
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 16 septembre 2014 

 

Le Conseil municipal de GRAY LA VILLE s’est réuni le 16 septembre 2014 à 20h30 sous la 

présidence du Maire Yvan GUIGNOT, en vertu d’une convocation du 10 septembre 2014. 
 

Etaient présents : Mmes et MM. les conseillers municipaux : Agnès LAPLAZA, Serge 

DIZAMBOURG, Mireille CARQUIGNY, Danièle TARTRAT, Philippe PLOYER, Laurent BAILLY, 

Christine BESOMBE JOLLY, Corinne BLAISE, Daniel BEY, Laurent GARCIA, Mireille 

KAMMERLOCHER, Pascale ROUX, Marie-Hélène DUROCQ. 

Absente excusée et représentée : Colette CHAPUIS représentée par Danièle TARTRAT 

Secrétaire de séance : Marie-Hélène DUROCQ 

Administration : Martine SONNET 
 

Le compte-rendu de la séance du 25 juin 2014 est adopté à l’unanimité. 

 

Affectation des dépenses imprévues   
- Un crédit de 441.24 € a été utilisé pour faire face à des dépenses imprévues en vue 

desquelles aucune dotation n’était inscrite au budget et ainsi procéder à l’achat d’un onduleur 

pour la somme de 165.24 € et régler la formation complémentaire du logiciel ICAP d’un 

montant de 276 € (formation rendue obligatoire suite à la mise en place des nouveaux 

rythmes scolaires) 

Cette dépense est imputée à l’article 2183-matériel de bureau et matériel informatique pour 

l’onduleur et 2051-concessions et droits similaires pour la formation. 

Les membres du conseil municipal, à l’unanimité, approuvent ces affectations de dépenses. 

- Ils acceptent par ailleurs les devis de dépenses prévues pour un mitigeur au stade (756 €), 

une débroussailleuse (750 €) ainsi que l’installation d’un moteur de tintement de la sonnerie   

du clocher de l’église (816 €).  

 

Accessibilité      

Les membres du conseil municipal, à l’unanimité, et après avoir délibéré sur l’étude faite pour 

l’accessibilité des bâtiments communaux, approuvent le plan de financement prévisionnel et 

donne pouvoir au Maire de monter le dossier et de faire les demandes de subventions 

nécessaires à la réalisation de ces projets. 

Accueil du public et WC aux normes pour l’école et la Mairie pour respectivement 1803 € et 

8889 €. Pour l’église le coût des travaux est de 9126 €. L’ensemble de panneaux signalétiques 

et les pictogrammes pour portes vitrées coûteront 1210 €. Tous ces prix sont HT. 

Ce qui donne un montant total de travaux concernant l’accessibilité de 21028 €.    

Plan de financement prévisionnel :  DETR 30%  soit 6308.40 € 

      CG 40 %  soit 8411.20 € 

Le reste du financement sera à charge de la commune. 

 

Ecritures comptables : réintégration 

Mme AVENTINO, Trésorière, demande de procéder à l’amortissement des frais d’études 

relatifs au diagnostic de l’accessibilité : ces frais ayant été suivis de dépenses doivent faire 

l’objet de l’opération d’ordre suivante : 

Etudes 2009 : 567.36 € + études 2011 : 956.80 € = 1524.16 € comptabilisées comme suit : 

- Dépenses d’investissement art. 21312-041 : 567.36 € et art.2151 : 956.80 € 

- Recettes d’investissement art.   2031-041 : 1524.16 € 

Cette opération d’ordre approuvée à l’unanimité sera intégrée au prochain budget. 

 

 



 

Rapport eau / assainissement        

Le Maire informe les Conseillers que le rapport annuel 2013 de la Communauté de Communes 

Val de GRAY sur le prix, la qualité et le fonctionnement des services en eau potable et 

assainissement a été soumis au conseil communautaire en juin dernier. 

Ce rapport transmis par voie dématérialisée aux membres du conseil municipal n’appelant 

aucune observation est approuvé à l’unanimité. 

 

Eclairage public        

Le Maire demande au conseil municipal d’envisager des horaires de coupure de courant afin de 

faire des économies d’électricité. 

Après délibération et à l’unanimité le Conseil municipal décide de couper le courant de minuit à 

cinq heures sur toute la commune et d’informer la population par affichage aux tableaux 

habituels, information dans la presse et sur le site www.gray-la-ville.fr, comme cela a déjà été 

fait précédemment lors de la mise en place progressive des horloges. 

 

Mise en gestion des logements communaux 

Le Maire informe le conseil municipal qu’un logement communal n’est plus occupé depuis août 

2013 et propose de confier la gestion du logement à une agence ; des devis sont présentés. 

Le conseil municipal décide de refaire de la publicité jusqu’à Noël (annonce pendant 3 mois),  

de baisser le loyer à 410 € et de faire réaliser une pancarte à positionner en façade du 

bâtiment vacant.    

 

Tarifs périscolaires (TAP) pour jeudi après-midi 

Afin de permettre aux enfants des activités intéressantes, dans le cadre des Temps 

d’Activités Périscolaires il est nécessaire d’appliquer un tarif pour les animations, selon le 

coefficient familial. 

- De     0 à 680 : 3.00 € l’après midi 

- de  681 à 1000 : 3.45 €     :   :  

- de 1001 à 1600 : 3.75 €     :   : 

Ces tarifs sont approuvés à l’unanimité. 

 

Affaires diverses 

- Réglementation de la chasse : une Conseillère souhaite avoir des précisions concernant 

l’exercice du droit de chasse sur la commune car se promenant au niveau du chemin 

blanc, elle n’a pas remarqué de pancarte signalant la chasse. Le Maire précise que seules 

sont matérialisées les battues et qu’il existe une distance de 150 m autour des 

habitations qui ne peut être soumise à l’action de l’association de chasse (ACCA de 

GRAY LA VILLE) 

-  Dénomination de rue : la dénomination «  chemin du Trouhot » n’est pas reconnue par les       

services de la Poste qui ne retiennent que l’appellation «  rue du Trouhot ». Selon les 
informations détenues en Mairie seule la  portion partant de la place de la fontaine et 

allant en direction   des champs est dénommée «  rue », le restant de la voirie étant bien 

dénommé chemin sur les plans du cadastre. Une information sera faite et la numérotation 

de cette voirie sera entreprise, suite à l’ implantation de plusieurs habitations. 

-   Cartes jeunes : les cartes sont arrivées et disponibles en Mairie.  

               

L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 22H30. 
Le  Maire, Yvan GUIGNOT 

mailto:graylaville@orange.fr

